
Commune de Oletta 

Le maire de Oletta, 

dossier n° PA 02B 185 25 NOOOl 

date de dépôt : 22 décembre 2025 
demandeur : Madame BOCCHECIAMPE Nadine 
pour : restauration d'un terrain artificialisé 
adresse terrain : 861 PRTY STRADFELLA Dl 
VICCIULAGHJ lieu-dit VICCIOLATA, à Oletta 
(20232) 

ARRÊTÉ N° 

accordant un permis d'aménager 
au nom de la commune de Oletta 

Vu la demande de permis d'aménager présentée le 22 décembre 2025 par Madame BOCCHECIAMPE 
Nadine demeurant 861 PRTY STRADFELLA Dl VICCIULAGHJ lieu-dit VICCIOLATA, Oletta (20232); 

Vu l'objet de la demande 

pour la restauration d'un terrain artificialisé ; 

sur un terrain situé 861 PRTY STRADFELLA Dl VICCIULAGHJ lieu-dit VICCIOLATA, à Oletta 

(20232); 

Vu le code de l'urbanisme ; 

Vu le Plan d'Aménagement et de Développement Durable de la Corse (PADDUC) approuvé le 02 
octobre 2015 

Vu le PLU approuvé par délibération du conseil municipal en date du 30/10/2020 et partiellement annulé 
par décision de la Cour Administrative d'Appel en date du 26/03/2024; 

Vu l'arrêté préfectoral DDTM/SRCS/RISQUES/N°104-2017 en date du 02 février 2017 portant 
approbation du Plan de Prévention du Risque Incendie de. Forêt sur le territoire de la commune 
d'Oletta; 

Vu l'avis réputé favorable de Direction Régionale _des Affaires Culturelles ; 

Le permis d'aménager est ACCORDÉ. 

P.t.. 02B 135 25 ,'lûGOl

ARRÊTE 

Article unique 

Le 29 Avril 2026 
Le maire, 
LECCIA Jean-Pierre
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